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reconnaissance de dette entre deux
nationalites differentes

Par lalaly, le 27/03/2011 à 19:43

pourriez vous me dire si une reconnaissance de dette manuscrite et signée par l emprunteur
est valable entre deux personnes n habitant pas dans le meme pays france-tunisie.merci de
votre réponse

Par Domil, le 27/03/2011 à 21:12

Tout dépend où a été établi le contrat et où vous voudrez le faire valoir
En France, vous devez respecter la loi française. En Tunisie vous devez respecter la loi
tunisienne.
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